
BULLETIN
D’ADHÉSION

2024

ASSOCIATION NATIONALE
DE LA PERFORMANCE
SOCIALE DU SPORT 

Tél : 07.68.30.70.80 Mail : contact@anpss.fr 
9-11 avenue Michelet
93400 - Saint-Ouen-sur-Seine



QUI SOMMES-NOUS?
L’Association Nationale de la Performance Sociale du Sport porte un défi
majeur : faire reconnaître le monde sportif comme un acteur pertinent
et efficace répondant à des besoins de société et ainsi construire une
véritable financière de la performance sociale du sport. Soutenue par le
Ministère des Sports et l’Agence Nationale du Sport, cette structure
inédite est un lieu d’échanges et de dialogue entre l’ensemble des
acteurs de ce nouvel écosystème : associations, fédérations, collectivités
territoriales, entreprises, personnalités qualifiées. 
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POURQUOI REJOINDRE
L’ANPSS?

MISE EN RÉSEAU DES ACTEURS

Bénéficiez de l’expertise et
l’expérience de notre réseau
(conseils, outils, formations...) sur
diverses thématiques. 

UNE REPRÉSENTATION
NATIONALE
 
Rejoignez le plaidoyer des acteurs
de l’éducation et de l’insertion par
le sport pour influencer les
politiques publiques.

UN ESPACE DE PARTAGE 

Echangez avec les membres,
partagez vos expériences ainsi
que les bonnes pratiques du
secteur socio-sportif. 

UN CHANGEMENT D’ÉCHELLE 

Participez à la mise en oeuvre de
projets d’envergure nationale
(appel à projets, PIC, EDEC...) en
collaboration avec d’autres
membres. 

UNE COMMUNICATION DU
RÉSEAU 

Relayez vos actualités, participez
aux événements nationaux, restez
informer sur les actualités de
votre secteur (newsletter, site...)

LES TARIFS

BUDGET MONTANT
DE COTISATION

< 500 000€ 500€ 

< 1 000 000€ 1 000€ 

< 10 000 000€ 2 000€ 

< 50 000 000€ 2 500€ 

< 50 000 000€ 3 000€ 

COLLÈGE DES FÉDÉRATIONS

BUDGET MONTANT
DE COTISATION

< 250 000€ 100€ 

< 250 000€ 200€ 

COLLÈGE DES ASSOCIATIONS 

NOMBRE
D’HABITANTS

MONTANT
DE COTISATION

< 10 000 habitants 250€ 

< 20 000 habitants 500€ 

COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS 

< 50 000 habitants 1 000€ 

< 100 000 habitants 1 500€ 

< 100 000 habitants 2 000€ 

BUDGET MONTANT
DE COTISATION

< 250 000€ 250€ 

< 500 000€ 500€ 

< 1 000 000€ 1 000€ 

< 5 000 000€ 1 500€ 

< 10 000 000€ 2 500€ 

COLLÈGE DES FÉDÉRATIONS

< 100 000 000€ 5 000€ 

< 100 000 000€ 7 000€ 
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ADHÉREZ !

Vous adhérez en tant que :

Association
Collectivité Territoriale

Fédération
Entreprise

Nom :

Adresse du siège social :

Nom du représentant légal et fonction :

Pour vous contacter :

Téléphone :

Adresse mail :

L’adhésion est effective dès réception du présent bulletin d’adhésion et
du règlement. Celui-ci est possible par chèque (à adresser à la
Fédération Française de Badminton, 9-11 avenue Michelet 93400 Saint-
Ouen-sur-Seine, à l’attention de l’ANPSS) ou par virement bancaire. En
retour, une facture pourra vous être envoyée sur demande. L’adhésion
est alors valable jusqu’à la fin de l’exercice en cours, à partir du jour du
règlement de votre cotisation. 

RIB ANPSS :
IBAN : FR76 1820 6004 3565 0699 7797 368 BIC : AGRIFRPP882

Date d’adhésion : 
Signature :

ANPSS :
9-11 avenue Michelet

93400 Saint-Ouen-sur-Seine
contact@anpss.fr

www.anpss.fr
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